
"ll.
". f...,.

Québec ===
DEMANDE nE PAIEMENT nE FRAIS

Identification des personnes

Les cases complétées à la présente page sont repoi1ées automatiquement ailleurs dans le formulaire, lorsque requis.

R-3689-2009 mars ¡quillet 2009

EBMI

Paule Hamelin 18 Externe 1 Place Ville Marie. 37e étage. MontréaliQc)

j

Michel Soucy 7 Interne 480, boul. de la Cité. GatineauiQc)

b

nIa nIa

nIa

nIa

r

Correspond au nombre d'années d'exercice du droit ou de la profession complétées au début du dossier.

Une ressource est interne si elle est à l'emploi de l'intervenant.
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Québec ::::
nEMANnE nE PAIEMENT nE FRAIS

Sommaire des frais

Les cases reliées aux frais intérimaires reçus et au budget approuvé doivent être complétées par l'intervenant. Les
autres renseignements doivent être complétés aux pages 1,3,4 et 5.

R-3689-2009 mars àjuilet 2009

EBMI

20,00 4400,00 $

case

35,00 3 850,00 $

ïé:

55,0

247,50 $

ti

"T'out écai1 de plus de 3% entre le total des frais réclamés et le budget approuvé doit être justifié dans une lettre
accompagnant la présente demande de paiement de frais.
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DEMANDE nE PAIEMENT DE FRAIS

Honoraires

Les cases non ombragées doivent être complétées par l'intervenant.

R-3689-2009 mars àjuillet 2009

EBMI

Total

Paule Hamelin 20,00 0,00 220,00 $ 4 400,00 $1 4 400,00 $
1

j

Total: 20,00 4 400,00 $ 4 400,00 $

uise l'ase l'asi~ 28 ('asi' 29 case JO

Michel Soucy 35,00 0,00 i 10,00 $ 3 850,00 $ 3 850,00 $----

Total 35,00 3 850,00 $ 3 850,00 $

l'ase 31 casc 32 case 33 easc 34 case 35

Total .

casc 36 ciise 37 case 38 39 case 40

j -
-1

Total
case 41 ciise 42 case 43 case 44 45

~ l'a sc 46 47 case 48 ('lise 49 cast 50

doit conserver, durant une période de trois ans à compter de l'octroi des frais, un registre horaire pour toutes les personnes dont le travail fail l'objet d'une
demande de paiement de frais ainsi que les pièces justificatives des honoraires et des dépenses réclamés. Le registre horaire doit contenir minimalement les
renseignements suivants le nom de la personne, la date d'exécution du travail, les heures facturées, le taux horaire et une brève description du travail effectué.
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Québec ::::
nEMANnE nE PMEMENT nE FRAIS

Honoraires (suite)

Les cases non ombragées doivent être complétées par l'intervenant.

R-3689-2009 mars à juilet 2009

EBMI

$

cast'

i L'intervenant doit, pour chaque montant réclamé, foumir les pièces justificatives et, lorsque le total réclamé réfère à plusieurs pièces, foumir une note qui concilie les

dépenses encourues et les dépenses présentées sur ce formulaire.
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nEMANnE nE PAIEMENT nE FRAIS

Séances de travail

Les cases non ombragées doivent ètre complétées par l'intervenant.

R-3689-2009 mars à juilet 2009

EBMI

1 Le participant à la séance de travail est une ressource interne s'il est à l'emploi de l'intervenant.
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AFFinA VIT

Nom de l'intervenant

R-3689-2009

EBMI

Numéro de dossier

Je, soussigné, Paule Hamelin
(nom et occupation)

, déclare solennement ce qui suit:

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de l'intervenant pour déposer la présente demande de paiement de
frais et j'ai une connaissance personnelle du dossier;

2. Les montants réclamés correspondent aux travaux effectués dans le présent dossier;

3. Les frais sont exacts et conformes au Guide de paiement de frais des intervenants;

4. Le registre horaire et les pièces justificatives existent, ils seront conservés durant le délai prescrit par le
Guide et seront produits sur demande à la Régie.

mois

1
1

1
,

, 1
1

1

année 1

Et j'ai signé,Déclaré solennellement devant moi,

à Montréal

le 27 e jour de juil-09 ~(. ...... A.....(~n
jour (signatured l'ajJant)

~mm
~~~~

à l'assermentation~
(nom, signature et sceau)

1
1

UZIE
TREMBLAY

96,150

Je, soussigné, déclare solennement ce qui suit:
(nom et occupation)

1. Je suis le mandataire dûment autorisé de
regroupement intervenant;

, membre du

(nom du membre)

2. Ce membre est désigné par l'intervenant comme le responsable du paiement de toutes les factures du

regroupement.

Déclaré solennellement devant moi,

à

Et j'ai signé,

le
e jour de

jour mois année (signature de /'ajJant)

Commissaire à l'assermentation
(nom, signature et sceau)
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